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Traité Mena'hot

Michna 3 - Chapitre 4

הַפָּר וְהָאֵילִים וְהַכְּבָשִׂים וְהַשָּׂעִיר
אֵינָן מְעַכְּבִין אֶת הַלֶּחֶם,

וְלֹא הַלֶּחֶם מְעַכְּבָן.
הַלֶּחֶם מְעַכֵּב אֶת הַכְּבָשִׂים,

וְהַכְּבָשִׂים אֵינָן מְעַכְּבִין אֶת הַלֶּחֶם,
דִּבְרֵי רַבִּי עֲקִיבָא.

אָמַר שִׁמְעוֹן בֶּן נַנָּס: לֹא כִי,
אֶלָּא הַכְּבָשִׂים מְעַכְּבִין אֶת הַלֶּחֶם,
וְהַלֶּחֶם אֵינוֹ מְעַכֵּב אֶת הַכְּבָשִׂים;

שֶׁכֵּן מָצִינוּ,
כְּשֶׁהָיוּ יִשְׂרָאֵל בַּמִּדְבָּר אַרְבָּעִים שָׁנָה,

קָרְבוּ כְּבָשִׂים בְּלֹא לֶחֶם;
אַף כָּאן,

יִקְרְבוּ כְּבָשִׂים בְּלֹא לֶחֶם.
אָמַר רַבִּי שִׁמְעוֹן:

הֲלָכָה כְּדִבְרֵי בֶּן נַנָּס,
אֲבָל אֵין הַטַּעַם כִּדְבָרָיו;

שֶׁכָּל הָאָמוּר בְּחֻמַּשׁ הַפְּקוּדִים,
קָרַב בַּמִּדְבָּר,

וְכָל הָאָמוּר בְּתוֹרַת כֹּהֲנִים,
לֹא קָרַב בַּמִּדְבָּר;

מִשֶּׁבָּאוּ לָאָרֶץ,
קָרְבוּ אֵלּוּ וָאֵלּוּ.

וּמִפְּנֵי מָה אֲנִי אוֹמֵר:
יִקְרְבוּ כְּבָשִׂים בְּלֹא לֶחֶם?
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שֶׁהַכְּבָשִׂים מַתִּירִין אֶת עַצְמָן בְּלֹא לֶחֶם;
לֶחֶם בְּלֹא כְּבָשִׂים,

אֵין לִי מִי יַתִּירֶנּוּ:

[A Chavouot, il est obligatoire d’offrir en même temps que les deux pains des 'olot, un sacrifice pour le péché et un
sacrifice de communion. La 'ola consiste en un taureau, deux béliers et sept brebis. On apporte un bouc pour le
sacrifice pour le péché. On apporte deux brebis en sacrifice de communion et on les agite avec les deux pains. Le
fait de ne pas sacrifier]le taureau, les béliers et le mouton,[qui sont tous offerts en 'ola], et le bouc[qui est offert en
sacrifice pour le péché], n’empêche pas[d’offrir]les[deux]pains,[et ils sont néanmoins sacrifiés. Le fait de ne pas
offrir]les[deux]pains n’empêche pas de[sacrifier les animaux qui les accompagnent. Le fait de ne pas
offrir]les[deux]pains empêche[de sacrifier les deux brebis en]sacrifice[de communion qui les accompagnent],
mais[le fait de ne pas offrir]les[deux]brebis n’empêche pas[d’offrir]les[deux]pains ;[c’est ce]que dit Rabbi Akiva .
Rabbi Chimon ben Nanass dit : Non, c’est plutôt[le contraire. Le fait de ne pas sacrifier]le[sacrifice de paix de
deux]moutons empêche[d’apporter]les[deux]pains, mais[le fait de ne pas apporter]les[deux]pains n’empêche pas
de[sacrifier]le[sacrifice de paix qui l’accompagne, à savoir les deux]moutons. Comme nous l’avons vu, lorsque le
peuple juif était dans le désert[pendant]quarante ans[après la sortie d’Egypte], ils sacrifièrent[les deux]moutons[en
sacrifice de paix à Chavouot]sans[les deux]pains,[car les deux pains ne peuvent être apportés qu’avec du blé
cultivé en Erets Israël après l’entrée du peuple juif dans le pays]. Ici aussi,[chaque fois que le blé n’est pas
disponible], ils[doivent]sacrifier[les deux]moutons[sans les deux]pains.[Cependant, les deux pains ne sont pas
sacrifiés sans le sacrifice de paix de deux moutons]. Rabbi Chimon dit :La halakha est conforme à la déclaration de
[Rabbi Chimon ben Nanass que le fait de ne pas sacrifier les deux brebis empêche d'apporter les deux pains, mais
que le fait de ne pas apporter les deux pains n'empêche pas le sacrifice du sacrifice de paix qui l'accompagne, de
deux brebis], mais la raison[de cette décision]n'est pas conforme à sa déclaration. En effet, toutes[les offrandes qui
doivent être sacrifiées à Chavouot]et qui sont mentionnées dans le livre de Bamidbar (voir 28,27), [c'est-à-dire
deux taureaux, un bélier et sept brebis en offrandes supplémentaires et un bouc en sacrifice pour le péché, ont
été]sacrifiées[lorsque le peuple juif était]dans le désert. Mais toutes[les offrandes]mentionnées dans Vayikra (voir
23,18-20), c'est-à-dire les offrandes accompagnant les deux pains, n'ont]pas été sacrifiées[lorsque le peuple juif
était]dans le désert.[Non seulement les deux pains n'ont pas été sacrifiés, mais les offrandes qui les
accompagnaient, y compris le sacrifice de paix des deux brebis, n'ont pas non plus été sacrifiées, car ce n'est
qu'à]leur arrivée en Erets[Israël que]ces[offrandes supplémentaires]et celles[accompagnant les deux pains]ont été
sacrifiées.[Ni les offrandes supplémentaires de Chavouot, ni les deux pains et les offrandes qui les accompagnent
n'ont été sacrifiés dans le désert, contrairement à l'avis de Rabbi Chimon ben Nanass. Mais]pourquoi
dis-je[néanmoins]qu'il faut sacrifier les moutons sans les pains,[conformément à l'avis de Rabbi Chimon ben
Nanass ? C'est]parce que les moutons se permettent,[car l'aspersion de leur sang et la combustion des parties
consumées sur l'autel permettent de manger leur viande]. Et[pourquoi les pains ne sont]-ils pas[sacrifiés]sans les
moutons ?[C'est]parce qu'il n'y a pas[d'élément]qui permette de sacrifier[les pains, car les pains ne sont permis
qu'après le sacrifice des moutons].
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